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Reflexions cinquante ans apres la fin de la Seconde Guerre mondiale...

« Mission ou demission de la Suisse » (2)

par le professeur Andre Lasserre 1

Lors de la commemoration du 8 mai 1945 devant les Chambres federales. Andre Lasserre
a su exploiter sa position privilegiee d'historien et de professeur qui n'est pas oblige de
P'aire et qui, par consequent jouit de plus d'independance que le politicien. Son expose
magistral - pour une fois le mot n'est pas galvaude - a peu ete releve par la presse. II ap
Partenait donc ä la RMS de le publier integralement, meme plusieurs mois apres l'evenement.

A cöte des exigences parfois

immorales de la survie,
''ethique et les traditions
exigeaient que les Suisses
manifestem leur solidarite
envers les peuples atteints
Par la guerre.

Au niveau de l'Etat, il faut
mentionner le röle de
puissance protectrice aeeepte
au travers de deux cent dix-
neuf mandats. Gräce ä ce-
'a, des prisonniers de guerre,

des citoyens de pays
belligerants purent etre de-
tendus devant les autorites,
Parfois rapatries ; il en al-
'ait de meme d'interets de
toutes sortes qu'aucune
ambassade nationale ne
Pouvait plus sauvegarder.
La Suisse a toujours cherche

ä etendre au maximum
cette protection en y in-
cluant par exemple les
Pays occupes. Elle echoua
Parfois totalement, comme
dans les territoires sous
contröle du Japon. Si la
Luisse fut requise d'assu-
mer de tels mandats plus
souvent que d'autres, cela

tient ä la confiance qu'elle
suscitait et au caractere
permanent d'une neutralite qui
n'etait pas simplement le
fruit de circonstances tem-
poraires. A cela se joignait
evidemment l'activite du
Comite international de la
Croix-Rouge. Nombre de
ses täches requeraient l'appui

de l'administration
federale.

Au niveau prive, les
organes divers de la Croix-
Rouge suisse aecomplirent
aussi toutes sortes
d'aetions de secours aux
populations civiles. Distribution
de vivres, assistance medicale,

homes d'enfants ou
autres temoignent de cette
volonte de donner un
contenu ä cette mission de
solidarite resultant de la
neutralite. Je citerai ici ä titre
d'exemple le Don suisse
aux victimes de la guerre
cree en 1944, qui apporta
des secours urgents dans
les pays limitrophes
principalement. La grande col-
lecte de 1945, qui permit

ces activites, rapporta 45
millions de l'epoque, soit le
0,5 % du revenu national.

Droit d'asile

Le droit d'asile qui erneut
tellement l'opinion aujourd'hui

a mis aussi en jeu
dans la population le sens
de la solidarite humaine.
C'est par millions que l'on
comptait les Juifs persecu-
tes et promis au genocide
des 1942, par millions les
travaiUeurs forces, les
prisonniers de guerre, les
deportes. C'est par centaines
de milliers encore que tant
de victimes revaient de s'e-
chapper ou de prevenir
leur incarceration en fuyant
ä temps dans l'asile d'un
pays neutre. Ces chiffres
donnent l'echelle du
probleme pour un pays qui
aime ä se prevaloir de sa
tradition d'accueil. Ces masses

etaient si nombreuses
que des tris paraissaient
indispensables, quelque cruels
qu'ils fussent.

locution d'Andre Lasserre, professeur honoraire ä l'Universite de Lausanne, lors de la Session extraordi-
eire de l'Assemblee federale destinee ä commemorer la fin de la Seconde Guerre mondiale. Pour la pre-

miere Partie, voir RMS, fevrier 1995.
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La masse des candidats
effectifs ou potentiels a en-
tretenu la crainte de la sur-
population etrangere. Cette
crainte etait renforcee par
celle du chömage. Personne

ne pouvait imaginer que
la Suisse, durement frappee

par la crise economique,

manquerait bientöt de
main-d'ceuvre. En outre, la
forte proportion de Juifs
parmi les refugies reveillait
un antisemitisme latent.
Leur accueil etait souvent
ressenti comme un peril
pour les vertus helvetiques
et l'identite nationale.

Dans ces conditions,
l'accueil n'a pas ete tres gene-
reux. L'administration se
savait soutenue par une
opinion publique qui parta-
geait ses preventions et
n'avait guere reagi en 1938
devant le tristement
fameux « J » dans les passeports.

Avec de notables et
remarquables exceptions,
l'accord regnait. Cela dit,
l'hospitalite n'a quand meme

pas ete un vain mot: de
1939 ä mai 1945, ce n'est
pas moins de 295 000 civils
et militaires qui ont beneficie

du droit d'asile, ä des
moments divers et pour
des sejours plus ou moins
longs. II est certain que l'on
aurait pu faire davantage
sans mettre en danger le
ravitaillement, l'ordre
interieur ou l'identite nationale.
Chacun connait encore le
fameux mot du conseiller
federal von Steiger sur « la
barque pleine ». Elle n'a
jamais ete pleine, mais ä chaque

admission de refugies,
on etait largement persuade

qu'elle allait s'enfoncer
sous le poids et que, cette
fois, l'extreme limite etait
atteinte.

53

Aujourd'hui, les nettoya-
ges ethniques sont devenus

trop frequents pour
qu'on les mette en doute. II

n'en allait pas de meme
lors de la derniere guerre :

l'idee qu'une nation civili-
see püt eliminer une partie
de la population pour des
motifs raciaux ne fut pas
admise sans peine. II fallut
de longs mois des 1942

pour que les gens, meme
bien informes, meme parmi

les Juifs, puissent
accepter l'evidence et concevoir

la signification irreme-
diable de la Solution finale.
Cela explique aussi que
l'ouverture pratiquement
sans restrictions aux victimes

du racisme soit arrivee
tardivement, trop tardive-
ment pour beaucoup.

Le droit d'asile est exemplaire

: la Suisse l'a gere en
toute souverainete. Elle
n'avait pas ä se preoccuper de
pressions etrangeres. Parmi

les exceptions ä cette
independance, on pourrait
citer les criminels de guerre
qu'en 1943, les Etats-Unis
appelerent les neutres ä re-
fouler. La Confederation

ecarta la demande pour
d'excellents motifs juridiques,

tels par exemple le

manque de definition du
terme. Les Etats-Unis revin-
rent sechement ä la charge,
non sans quelques menaces,

et le Conseil federal
ceda.

L'ineident est typique des
decalages qui s'etaient ac-
cumules durant ces annees
d'isolement, sans contact
avec l'evolution des esprits
dans le reste du monde.
Attachee dignement ä des
notions de droit devenues
desuetes, la Suisse avait tout
ä craindre de l'avenir que
les Allies lui preparaient.
Ce n'est pas pour rien que
le retour ä la paix ne fut pas
accueilli sans crainte par la
population : quel avenir at-
tendait une nation qui allait
devoir sortir de son Reduit
national, reduit etroit sans
doute, mais si rassurant...

La cause des refugies
fut inlassablement defendue

par des esprits gene-
reux. Face ä eux, l'administration

n'avangait qu'une
formule meprisante : « Vous
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suivez votre cceur, nous
devons obeir ä la raison ». Elle
rabaissait ainsi ä une
sentimentalite ä courte vue des
coneepts d'une haute tenue
morale. La confrontation
portait en realite sur le röle
de la Suisse que rappelait
Denis de Rougemont.
Fallait-il simplement survivre
ou accomplir une mission
devolue naturellement ä un
neutre Fallait-il se contenter

de suivre la raison d'Etat,

de pratiquer l'egoTsme
sacre Ou bien fallait-il
d'abord mettre en pratique la
charite chretienne ou la
solidarite humaine que
personne d'autre ne pouvait
Plus assurer Selon la priorite

choisie, on pourra
evoquer cette epoque avec la
mauvaise conscience
d'avoir trahi sa vocation. Ou
nous nous rengorgerons ä
l'idee qu'il n'y en avait point
comme nous pour se tirer
des mauvais pas.

A moins de renoncer tout
simplement ä une vision
unilaterale et simpliste et
de reconnaitre des
manquements regrettables ä cö-
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te d'actes meritoires... Les

drapeaux victorieux ne

peuvent pas dans un pays
neutre faire vibrer les cceurs
ä l'unisson ni dans leurs
plis cacher les heures de
doute.

La defense militaire
La raison d'Etat avec ses

exigences deplaisantes se
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justifie en premier lieu par
le maintien de l'independance.

A cette fin, ä cöte de
l'atout financier, l'autre carte

majeure etait la defense
militaire. Elle etait difficile ä

jouer etant donne l'impre-
paration de l'armee ä un
conflit moderne. La Solution

retenue en 1940 par le

general Guisan a ete le
Reduit national. Mais
strategiquement parlant, ce n'est
qu'en ete ou en automne
1941 que celui-ci a represente

un outil vraiment
efficace. Jusqu'alors, un vide
redoutable regnait, obli-
geant la Suisse ä garder un
profil bas. II est certes
impossible d'expliquer
entierement les motifs qui ont
fait renoncer l'Allemagne ä

tenter une invasion, mais le

coüt d'une attaque a constitue

un facteur important
de la sauvegarde de notre
territoire. Celui-ci aurait ete
defendu par une armee
solidaire du peuple et de
mieux en mieux preparee.

3/
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Sur le plan interne, le
Reduit national n'a pas ete
compris ni admis facilement

par les populations
du Plateau et du Jura qui
ne beneficiaient pas de la

protection assuree aux
Alpes. Ce n'est qu'en 1943
qu'elles s'y sont conver-
ties. De leur part, ce ralliement

etait la meilleure
preuve de leur sens de la
solidarite nationale en sou-
tenant une Strategie dont, ä

court terme, elles auraient
ete les victimes. Le Reduit
avait en fait une valeur
symbolique qui en faisait la
force. Dans les moments
de crise, les mythes ras-
semblent davantage que

les arguments rationnels.
Le choix strategique de
l'armee s'inscrivait dans la
defense de la forteresse alpine

et spirituelle tout ä la
fois, et renforgait une mentalite

d'assieges qui pouvait

se fonder sur le Message
de 1938.

Ce concept de defense
spirituelle et ses fondements

philosophiques ou
geopolitiques n'ont pas
manque aujourd'hui de sou-
lever les sarcasmes.
Facteur fondamental de cohesion

nationale, il a betonne
aux heures les plus som-
bres l'Union sacree, au-delä

des conflits de classes,

de langues, de partis, de
particularismes. Des que le
danger direct s'est estom-
pe, soit des 1943 en gros,
l'elan s'est refroidi et les
tensions internes usuelles
se sont reveillees, toujours
plus marquees avec le
rapprochement de la paix.

Cette Union sacree, eile
s'est encore traduite de
bien des fagons. Citons pe-
le-mele la « bataille des
champs » qui reunit, derriere

Friedrich T Wahlen, les
citadins et les paysans
dans la lutte pour l'autosuf-
fisance alimentaire; les
femmes que les mobilisa-
tions laissaient responsa-

N"

M

J ¦...:¦

¦

38 RMS N 3 — 1996



HISTOIRE Rrm

« II est difficile d'esti-
mer ä sa juste valeur
l'influence heureuse du
9eneral Guisan, un
Romand, l'antithese de
dirigeants toujours plus
hai's comme Goebbels et
Göring. Ce qui est
important, ce n'est pas
tellement ce qu'il a fait,
mais la fagon dont il a
pris influence sur l'opinion.

Un homme pater-
nel, un paysan en
qui les paysans avaient
confiance, un gentleman
elegant que les femmes
admiraient en silence,
un Romand qui parlait
un bien plus bei
allemand que nous, et avec
un accent si sympathique.

»

Josi J. Meier, conseillere

aux Etats, lors de
son aUocution le 7 mai
1945.

bles des täches familiales et
souvent economiques, et
qui ont eu un röle decisif.
Rappelons aussi l'officiali-
sation des Conventions
collectives, les caisses de com¬

pensation qui ont remplace
l'assistance publique ou
privee par le droit des
soldats mobilises ä obtenir des
indemnites pour la perte de
leur salaire civil. Sur l'experience

faite ä ce moment,
l'AVS se constituera enfin
apres la guerre, plus de
vingt ans apres que le peuple

en eut adopte le principe
dans la Constitution. Les

preventions contre cet acte
de solidarite sociale avaient
fondu au cours de la guerre
ä la suite d'un changement
des mentalites. Ce
renforcement des solidarites
internes a sans doute obscur-
ci et affaibli le sens de la
solidarite humaine.

Les efforts de cohesion
nationale ont aussi eu une
consequence exactement
contraire ä la valeur majeure

que voulait defendre le
Message de 1938 : la creation

et l'extension des
assurances sociales, de meme

que le contröle des prix
ou l'impöt de defense
nationale ont reduit comme
peau de chagrin la
souverainete cantonale et les
structures federalistes.
L'efficacite etait sans doute ä

ce prix, mais on n'a proba¬

blement pas suffisamment
pergu que la centralisation
cree aussi le complexe de
minorite. Ce sentiment peut
toucher aussi bien les
petites unites economiques
que linguistiques ou ethniques.

II est la rangon de
progres que par ailleurs on
se gardera de regretter.

Au moment de conclure,
il faut toujours garder en
memoire une constatation
parfaitement banale, mais
trop souvent oubliee quand
on reflechit aujourd'hui sur
notre passe : la Suisse est
un petit Etat. Son sort
depend largement de la
volonte des grandes puissances,

surtout durant les guerres
oü la force des armees

determine le droit. On etait
cruellement conscient de
cette evidence dans les
annees 1939 ä 1945. D'oü le
poids de la raison d'Etat et
l'attachement fervent ä la
neutralite au milieu des
tempetes. N'oublions pas
que jamais la voie solitaire
ne met ä l'abri des compro-
missions.

A. L
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